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La notion de budget carbone

Tout retard pris dans 
l’action rend la courbe 
encore plus raide et 
complique le travail 
des générations 
futures.

La notion de budget carbone
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La notion de budget carbone
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• Le carbone est un problème de stock, 
pas de flux (cf. baignoire)

• Pour limiter les dégâts à un niveau où 
l’humanité a un avenir sûr et vivable, la 
neutralité carbone doit être atteinte dans 
tous les pays et dans tous les secteurs

• Les pays développés doivent atteindre la 
neutralité carbone en 2045 
(Agence Internationale de l’Energie, Septembre 2023)

• La compensation à l’étranger ne peut jouer 
aucun rôle dans un contexte où tout le 
monde doit atteindre la neutralité carbone
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Loi sur la protection du climat · 18 juin 2023

Très largement acceptée à Genève
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La LClim genevoise doit donc prévoir une trajectoire de 
baisse conforme aux dernières connaissances 
scientifiques.

• Neutralité carbone en 2040 et non 2050

• Placer des objectifs intermédiaires et faire l’objet de 
révisions en cas de non-respect

Art. 3 Objectifs généraux

1 D'ici à 2030, les émissions de gaz à effet de serre directes et indirectes sont réduites d'au moins 60% par 
rapport à 1990 et d’au moins 80% d’ici 2035.

2 D'ici à 2040, la neutralité carbone doit être atteinte.

5 (nouveau) Si les objectifs des al. 1 et 2 ne sont pas atteints, la Lclim est révisée en vue du 
renforcement de ses moyens et de ses effets.

Amendements à l’Art. 3

Loi sur la protection du climat
Art. 4 Valeurs indicatives pour les différents secteurs

1. Les objectifs de réduction visés à l’art. 3, al. 1 et 3, doivent être atteints en réduisant au 
moins les émissions de gaz à effet de serre en Suisse par rapport à 1990 comme suit:

b. dans le secteur des transports:

1. jusqu’en 2040: de 57 %
2. jusqu’en 2050: de 100 %

! Pour la mobilité, il s’agit d’un zéro émissions «brut»!

Une loi très insuffisante au regard des préconisations 
de l’Agence Internationale de l’Energie. 
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Pourquoi décarboner la mobilité 
implique de réduire le trafic motorisé?

Les voitures électriques feront une part du 
chemin, mais ne suffisent pas:

• Réduction des émissions insuffisante 

• Rythme de renouvellement du parc automobile trop lent pour 
atteindre nos objectifs à temps

Art. 6 Principes et mesures en matière de mobilité

2 Le canton développe la ville des courtes distances, s'appuie sur les nouvelles technologies 
numériques et offre des alternatives pour inciter au report modal en développant principalement 
des aménagements en faveur des modes doux et des transports collectifs en vue de réduire les 
distances de déplacements et atteindre l'objectif de ˗40% de transports individuels motorisés 
d'ici 2030, de -60% d’ici 2035 et de -80% d’ici 2040.

4 Le canton prend des mesures pour faciliter l'électrification du parc des véhicules privés à 
hauteur de 40% d'ici 2030, de 70% d’ici 2035 et de 100% d’ici 2040.

6 (nouveau) Le canton renonce à toute extension de capacité du réseau routier sur son 
territoire et œuvre à la réduction de la capacité globale des infrastructures routières.

Le secteur de la mobilité doit faire sa part
en conséquence

Amendements à l’Art. 6
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Comment y parvenir?

• Rééquilibrer l’espace

• Réduire la puissance

• Développer les alternatives

Perspectives énergétiques 2050+ 
(Confédération)

3,6 millions de voitures en 2050 
contre 4,7 millions de voitures 
de tourisme soit une 
diminution du parc automobile 
d’environ –25%. 

= taux de motorisation en 
Suisse baisserait de 35%
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Rééquilibrer l’espace public

Rééquilibrer l’espace publicRééquilibrer l’espace
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Espace public occupé
par les différents modes Parts modales

Rééquilibrer l’espace public
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L’importance d’un territoire des 
courtes distances

Rééquilibrer l’espace
Abandonner l’expansion du réseau routier
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Réduire la puissance
Ralentir les vitesses

Ville au ¼ d’heure

• vie
• travail
• commerces / services 
• soins de santé
• éducation
• divertissement

Ces 6 fonctions essentielles à 
moins de 15 minutes de marche ou 
de vélo de son logement
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Réduire le poids et la taille des véhicules

La bataille de la puissance
Réduire la vitesse Les dommages 

collatéraux de 
l’automobile 
augmentent de 
manière exponentielle 
avec la vitesse.

Accidents, bruit, pollution, 
nuisances pour la nature, 
etc.
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La bataille de la puissance
Réduire la vitesse

Développer les 
véhicules 
intermédiaires

• Faire évoluer la 
législation

La bataille de la puissance
Réduire la vitesse

On limitera 
fortement 
l’impact 
écologique global 
des véhicules 
électriques si on 
fait le choix de 
véhicules légers
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Comment y arriver sans 
«braquer» la population?

1. Cohérence des décisions politiques

2. Donner des contreparties

3. Accompagner au changement

Développer les alternatives
Le Canton doit mettre l’accélérateur et investir massivement
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Donner des contreparties

La transition à faire est trop importante et abrupte 
pour se faire uniquement par la contrainte

• Il faut trouver des monnaies d’échange
(tarifs des transports publics, abonnements 
Mobility offerts, gratuité de certains services, 
récompenses à l’abandon du véhicule, etc.)

Cohérence des décisions politiques

• Eviter les signaux contradictoires (hausses de 
tarifs des transports publics, investissements 
routiers, etc.)

• Assumer une orientation claire et s’y tenir 
(pas de retours en arrière, d’atermoiements, etc.)

• Ne pas sous-estimer la population (les gens ont 
compris: ils attendent du courage politique)
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Accompagner au changement

Les infrastructures sont essentielles mais il faut aussi 
«remettre de l’humain»

• Mener des sondages et études sur les usagers de la mobilité 
motorisée aujourd’hui (quel type de population, quels besoins, 
quelles attentes)

• Aider à l’acquisition de compétences 
(lire un horaire de bus, prendre un ticket, circuler à vélo, conseils, 
application dédiée, etc.)

• Aider à l’acquisition de matériel (location de vélos électriques 
longue durée, mise à disposition de vélos-cargo, réparation, etc.)
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Date de dépôt : 9 janvier 2024 

RAPPORT DE LA SECONDE MINORITÉ

Rapport de Philippe de Rougemont 

PL 13000 
Nous avons été saisis de deux projets de lois visant à mettre les objectifs 

du plan climat cantonal du Conseil d’Etat dans la loi et permettre ainsi à 
l’action climatique du canton de se fonder et de se développer sur une base 
légale. Ceci nous engagerait au-delà d’un simple plan climat cantonal (PCC), 
fort utile mais seulement déclamatoire. 

Ces deux projets de lois, un émanant de députées et de députés, l’autre 
émanant du Conseil d’Etat, adoptent des stratégies différentes :  

Pour le PL 13000 émanant de député.e.s, l’approche est sobre en se 
contentant d’inscrire les objectifs de réduction de gaz à effet de serre dans la 
loi, en reprenant simplement les objectifs du PCC. 

Pour le PL 13225 émanant du Conseil d’Etat, l’approche est d’ajouter aux 
objectifs à atteindre des moyens pour y parvenir, de traiter autant de réductions 
des émissions de gaz à effet de serre que d’adaptation du territoire au 
réchauffement déjà attendu. 

Saisie de ce projet de loi 13000, la commission de l’environnement, par sa 
majorité, a décidé de geler son traitement en attendant la finalisation du projet 
de loi sur le climat par le Conseil d’Etat. L’argumentation déployée en faveur 
du gel de ce PL était qu’il faut savoir comment atteindre les objectifs 
climatiques avant d’ancrer ces objectifs dans la loi. La commission a donc 
attendu. Lorsque le Conseil d’Etat a déposé le PL 13225 qui répond justement 
à cette demande, la majorité de la commission a procédé à des auditions puis a 
refusé d’entrer en matière parce que le PL entrait trop dans les détails. Notons 
que la commission est outillée pour modifier voire pour simplifier ces 
« détails ». Est-ce que cela a poussé la commission à se retourner 
favorablement vers le PL 13000 qui avait l’avantage de reprendre les seuls 
objectifs climatiques sans entrer en matière sur la façon d’atteindre les 
objectifs ? Non, là aussi, le refus d’entrée en matière a prévalu. Résultat, nous 
stagnons au stade des déclarations d’intention sans force de loi. 
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Le péril du réchauffement climatique nous met face au défi de protéger le 
canton et les espèces qui y trouvent un habitat, dont l’espèce humaine. Nous 
n’arrivons pour l’instant pas à dépasser le stade déclamatoire. Un stade 
nécessaire mais seulement si celui-ci est temporaire : des Plan directeur de 
l’énergie, Stratégie biodiversité et Plan climat cantonal sont travaillés, 
déclenchant à chaque fois de larges consultations des milieux concernés et 
mobilisant ces acteurs chargés de rédiger des recommandations, de 
nombreuses administrations chargées de compiler ces retours et de reformuler 
les plans, puis ces plans sont finalisés et adoptés. 

Alors que le Conseil d’Etat et les services font leur travail, sur demande du 
Grand Conseil, la commission de l’environnement n’arrive, elle, pas encore à 
avancer. Etablir une base légale sur laquelle se fonderont les prochains 
règlements et lois nécessite que la commission fasse sa part du travail. La 
commission a décidé de rejeter tant le projet de loi qui inscrivait simplement 
les objectifs du PCC dans la loi, que le projet de loi qui indiquait comment s’y 
prendre pour atteindre ces objectifs. 

La majorité de la commission n’est pour l’instant pas disposée à aller 
au-delà des incantations sans conséquences pour protéger le climat. Les 
ménages et les entreprises, les associations et les autres espèces animales et 
végétales qui constituent la vie de notre canton sont pour l’instant laissés à eux-
mêmes face aux dangers qui pèsent sur nous. Ceci est encore plus vrai pour les 
générations à venir, celles qui subiront, bien plus que nous autres 
contemporains, les conséquences de notre inaction. 

Le territoire du canton a besoin d’être protégé des effets du réchauffement 
climatique. Les différents secteurs d’activité du canton, de l’agriculture au 
bâtiment, du secteur tertiaire à la petite industrie, tous ont des solutions à 
proposer et certains acteurs les mettent déjà en œuvre à la façon de pionniers. 
Mais cela ne suffit pas. Afin de déclencher un véritable changement de fond, 
pour agir aussi, les autres entreprises, ménages et organisations ont besoin 
d’encadrement, d’accompagnement, de subventions, de simplifications 
administratives, de voir l’Etat agir de façon exemplaire. 

Cela nécessite de la part des représentants de la majorité de législature de 
proposer des amendements, ce qui signifie entrer en matière sur ce type de 
projet de loi, de formuler des amendements lui convenant et de fournir au 
Grand Conseil un résultat de travail effectué. Chaque report de l’action, chaque 
refus d’entrer en matière crée un futur embouteillage d’impératifs rendant 
l’action future bien plus chère et plus drastique qui si l’on agissait maintenant.  

Pour ces raisons, les Vertes et les Verts vous demandent de renvoyer ce 
projet de loi à la commission qui l’a traité de façon incomplète afin que celle-ci 
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tous les secteurs d’activité, de l’agriculture à l’artisanat en passant par 
l’industrie, le secteur tertiaire, les transports, le chauffage et l’aménagement 
du territoire, l’enseignement, la couverture végétale et les conditions de travail. 
Ce n’est pas la première fois qu’une commission s’est vu confier le traitement 
d’un projet de loi nécessitant autant de travail. Dans les cas précédents, le 
travail a pourtant été effectué jusqu’à son terme7. La raison invoquée d’une 
complexité trop importante du projet de loi, pour ne plus travailler sur le projet, 
ne survit pas à la comparaison avec d’autres projets pourtant bel et bien traités 
jusqu’à leur terme.  

Trop d’amendements ? Le tableau des amendements répertoriés par le 
département du territoire fait voir une variété d’amendements qui soit 
demandent de renforcer la portée de la loi, soit la restreignent. Cela dit, 
plusieurs d’entre eux montrent suffisamment de similitudes pour pouvoir être 
regroupés et ainsi alléger le travail initialement perçu comme trop important. 
Une commission est outillée pour traiter même un grand nombre 
d’amendements. Des collaborateurs scientifiques l’assistent et le département 
a procédé à une mise en évidence utile pour des rapprochements. 

Genève sait relever des défis. Depuis des décennies, des entreprises de 
petite taille jusqu’aux régies publiques (les SIG avec leurs programmes éco21) 
et des ménages pionniers s’engagent pour la transition climatique. Cela 
démontre que c’est faisable, mais insuffisant puisque l’action positive des 
pionniers ne concerne qu’une petite minorité proactive. La loi sur le climat 
créerait justement les conditions pour voir se généraliser le travail accompli 
jusqu’ici par les seuls pionniers. Des standards à atteindre, des définitions de 
termes clairs, des incitations et des messages-prix, voilà ce qui dans la loi 
permettra au canton d’accomplir sa part et de bénéficier des effets positifs, sur 
le territoire et sur le système climatique. 

Le défi 2030 et 2050 de Genève est dans la moyenne. D’autres cantons 
romands ont décidé de relever des défis plus ardus que Genève. Les cantons 
du Valais et de Neuchâtel ont décidé comme Genève de réduire leurs émissions 
de 60% d’ici à 2030, par contre l’objectif-temps de neutralité carbone prévu 
par ces cantons est 2040 au lieu de 2050 à Genève. Genève ne ferait de loin 
pas cavalier seul. 

L’avis de la majorité de la commission de l’environnement, en décidant de 
ne plus travailler sur le projet de loi climat, contrevient aux principes et aux 

                                                           
7  Loi sur le droit de cité genevois (LDCG) (A 4 05), traitée en 14 séances,  

PL 12305-A (https://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL12305A.pdf) ; loi sur l’aide 
sociale et la lutte contre la précarité (LASLP) (J 4 04), aussi traitée en 14 séances, 
PL 13119-A (https://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL13119A.pdf). 




